
Economie

Loi de finances, gestion 2014

Tout sur les nouvelles dispositions fiscales
Le cabinet Pierre Ablldié Il organisé le mardi 17 décembre 2013, une réu nion d'information sur la loi de finances, gestion 2014
au profit des entreprises ct institutions du Burkina. Etait aussi au menu des échanges, la rétrospective fiscale de l'année 2013.
Pierre Abadié était accompagné de Aziz Son, Larissa Somé ct de Sadia Sawadogo, tous collaborateurs dudil cabinet.

I.N

Joel Alakoua, DAF de Bolloré Arriea Logisties à
propos de la conférence

C'est IUle bonne conférence, Cela nous permel de nous meure il jour sur l3"11ou
velle loi de finances pour 2014. NOliS sommes plusieurs â échanger es chacnnllp
porte son expérienec, sa connaissance de la fiscalité. C'esl une expérience à
renouveler chaque année. Lc cabinel Pierre Abadie a bien fail les ehoscs. J'en
SUIS salisfait. Cc qui m'a le plus marqué el m'a incilé il venir, c'est que j'avais lu
le projet de loi de fmances Cljc voulais a"oir plus dïnfomllliions sur les factures
normalisées. Janvier 2014 est loot prés ellcs sanctions sonl énonnes. Quand on
a IJneemrl'Pri~e à ger.:r, on doit sc préoccuper de l'impaetdeces mesures sur SOn
foue1ionnemenl.

Ism3ë1 Nabole

ploilalim, les droits Cf lIIxes de douane: sont
cumulés au taux de 7,S%. L'c~portation

des biens ct serviœs produits ou !JlUISfor
més dans le cadre du projet sont cxOlléres
totalem:nt lies droits Cl laxeS de douane.
On a une exOllératioll pendallt les 10 pro
mières ~rtrlées du minimum forfaitaire de
perct:plJOIl, de la COlltributon des palen~
de la !a(e des biens rie Illain morte, de la
lIIxe patronale Cl d'apprentissages, de l'im
JlÔl sur les rt.'VetlllS des valeurs mobiliêres.
Une exonémtion totale est aussi faile de
l'impôt sur les sociétés pC1Idam 1œ-1 pre
miéres.mnées CI Un taux d'application de
IS%di:la8eàla i2eannée.
COl1CCmalll la convenlion fiscale Durkina..
TulUSie, elle a été signée en llUe d'éviter la
double imposition en m1t1ère d'impô, sur
les rcv",lUS rlntre les de.1X Etats;\ oompter
du 1er janvier 2014. Les impôtS auxquels
s'applique cette co!lvemion sont pour la
Tunisie. l'impôt sur le revenu des per
sonnes phyi!iquCil ct l'impôl sur les socté·
té:l. l'our le BUlkinll, il y a l'I1l1pÔl SlU lcos
bénéfice'l industriel" ~-ommerciaux Cl agri-

~ eoles (lBICA), J'impôl sur les bénéfices
ùes professions 11011 conunerciales, rJm
pôt unique sur les lfaite11lents el salaires
(!IJfS), l'impôt sur le:; rc'~'llIlS <Je,; valeur.<
lllobilieres, nm(lÔt sur les revenus des
créances dépôl CI Clllliionnemem.l'Impôl
sur IC'S re"enus fOIlCiers (lRF) c'l la taxe sur

les plus-vailles inullobilières.
Piem: Abatlié 3 lenu à précl>erqlle le< an
ciennes dispositions reslClll en vigueur
jusqu'à l'adoptiondcs am.."tés. L.aquestion
qui a le plus fail débal concerne la faclUre
nonnali.>éc. Sur ce point, PiCrTC Abadii: a
rassuré les participams 'l'tant à l'entrée en
vigueur de celle-ci. le délai initial du 1er
janvier n'cst p:l.' tenable.

l'Etal ou des oollc:ctivités territorialcs.
SOIIt exclus de celte exonératioll, ks mu
tations inléress:lntlcs oociétés détenues par
l'Etat fronçais el les mutations rdatives
aux sociêtés détenues par les OOl!c:cIiVllés
tenitoriales et lous les autres acteS intéres
sant les sociétés détenues par J'El:ll et les
col1cctivités territoriales,
En m.:ltière de procédure flSC31e, senls les
agents ayum au moins: le grade de oontrô
leurs peuVetll rechercher et constaler des
lnfroctious. Il y a aussi la possibilité de
COltstata:ions mali-riel1es (XlJ ks ab'CrltS ha
bilités sur les élélllefllS physiques de l'cx
ploiutiott. La pruscrip:iott est dÇsonmisde
10 lII\S en ce qui concern;: les indus d'im
pôts, les impuUtions fmudulcusc:s CI les ac
tivités inconnues du fL'C. C<.1te prcscripliofl
i:taitde4ans.
La 001 peul désonnais échanger des in
fonnatiol1s fiscales avcc les Etats ayant
conclu avec le Burkina Faso une con"cn
tion bilatérale ou multilatérale d'tcllange
de reflSI.,~gnemetU à des fms fiscales. li y a

- par ailleurs la recottduelion pour 20 14 de
l'exoncrlltion de la TVA et du droit de
douane pour les projets immobiliesl)
agréés.
Au lilre des avancées, il CSlà aot~.,. une e~

tension des avan~1ges de la SCAOO au
rôlrl drl croissançe de Bagré. Mainlt'1lliJ\l,
il n'y a plus de condition de fi.lOlllanl des
investissements â réaliser, ni d'emploi â
créer. Pen<la.nt la phase d'inv(lstissemcnl
qui dure au maximum lroisans, il ya donc
une rlxonération dc la TVA pour les im
poltlltions et en régime intérieur de même
que du droil de douane. El<onémlioo é;:a
lemcl\l de l'impôt sur lcs sociétés, de la
contribulion des p.~lentes, des ta~e~ de:;

biens lie m~in morte, de:; Ill!les p<atronales
et d'apprentissages. de l'impô1 sur les re
\'(.~1US des eré:mceo;. Pendant lap~ d'ex-

le tau.~ ~'I le l\1OIltant de la taxe due elle cas
échénm, la mention exonén:c, le IllOnl1l11l

tOlallTC dii par le client A pMir du let
janvier2014, les fuctures devront compor..
1er toutes ces rncntions qui sonl obliga
10ires.

Par contre. il y a des entreprises qui SOHt
dispensée'lde ces fuClure;;noonali.'lécs. Ce
son? les CllU"t'pnses he vcrue'p myons mUl
tiples pour ks occupanc>ns de .'ente au dé
mil donnanl lieu il la délivrance dc ticket
0l! de caisse, les pharmacies, lcs com[1<1
gnies :lérieullcs, les Stmions-service, les
banques ct élablissements linanciCfR les
insliultions de mierolinanee, les compa
gnies d'llSSurancc. ks entreprises n'ayant
pas d'installation professionnelle au Bur
kina Faso, les compagnies detéléphonie ti
tulaire d'une licence d'cl<l'loiL1tiol1, la
SONAPOST,la LQNAB..
En ce qui concerne les paycment.~, ceUi<
qui sont supérieurs il 100 000 F CFAdoi..
venl se faire par chèqlle. En casde non-res
pect, les sanctions sont la
oon-récupérabililc de la TVA, la non-&
duClibililé de la factw"C ncsur le ré.olultal,
une amende de: 50'% dUIllOIltaut payé en
espèces au-delà de la limite, ulle amende
de 20 000 f CfA pour lout paycmem ef..
fectué en espèce au-delà de la limite.
En ce qui concerne la retenue il la source
SuT les prestations payées il des étr.lll~..er:s,
doréM"Mt, la re1enllC doit être elTectu6e
par les conlnbuables soumis au têgime ,lu
rêtl simplifié d'imposition. Auparavant, la
tetenue était faite uniquement par les
contribuables qui étairot soumis au œg:îrlX'
du rêtl nonnal. Il faut retenir également
une exonération du droil d'enregistremenl
qui esl élargie aux rIl.1rchés cl adjudica
tions de moins d'un million d~ F CFA,
payé par les société,; donl le capital est
constitué à raison de 65% au mOins pardes
fonds publics provenant du budgCl de

POUTccne reunion d'infomJaüon, le
sujet qui semblait le plus attirer
!'aHclillon des pmticipants était

sans (Joute 1~'S nOl.welles tlisposiLiolls de la
loi œ lil\.al1c~'lo' g~tion 2014. Sur lcsnoo
velles dispC\siliol~~ fiscales, on rclicndrn
qu'li paMir du 1er janvie; 2014, l'nrnetKlc
pour le 1101l-respeo:t des obligalions &:cla
131ives sem dc:..""OllTIais de 500 000 FCFA
pour le>' déficil:lil'\:s et œ200 000 F CFA
pour les non·délil:iUlires. Au 11iveau de la
Taxe palronal!> d'~pprentissage (TPA), la
&clarolÎoll est p;L'iS\.'e du trimestriel au se
mestriel si le moot:mt mensuel est in~...'Uf

ou égal à2 SOO l' CfA. La t:l~e sur l'inter_
coonexion téléphonique internationale a
été supprimée el rernplllCée par la \aile spé
cifique sur les entreprises de télécommu
nicalion. L.: taux s'éléve maintclUlnt Il S%
du chitrR: d'affaires hOl'S Ill!lC.
Au titrede;ehangcmCll\S, il yaaussi l'ms..
titurion d'un système de fllClurc., ntmnali
sees avec hologr.lmlllc compol1al1t tOlItes
les mention., obliAAlOm:s. Pour le uon"~s·

[lCC1 de~ mentions. il y a des sanclions
qui sont pré\'llCS : lme amende de 10000 F
CfA par facoue pour le fournisseur el la
nun-.déduclibihté de la TVA au niveau du
c~cnl.

Les mentions obligatoires pour les faCl~
nonnalisées sont, le nUllliTO de fac11lre
d'unc série ininterrompue, le nom ou la
raison sociale Cf le numéro IFU de l'im..
primeur, l'année Cl le mois d'é(tilion de la
facture par l'imprimeur, l'hologramme
selon un modèle détenniné par l'adminis
lnIf10n fISCale, la lime d'établissement de
la faeturect ridcntitéduredevable. Si c'C'St
W1e personne physique. on mentiol\llC les
nom et prénom. S'il s'agit d'llnepersonne
morale. c'cst la forme juridiqlle CI la rai
son sociale. 11 faul égalemcnt me11f1Oll11CJ

les adresses goographiquc, callaStrale et

postale du redevable. le numéro d'idenlifi
calion du redc"able au Registre du COI~l

n'!Cree el du creuil mobilier (RCCM), la
référellCC du ou des comples bancaires, le
numéro d'IFU du redevable, le régime
d'imposition el service des impôts dool d<:.~

pend le rede,'able, l'identification du clieTIi
et les nom et prblom s'il s'ogit d'une per
sonne phys'que. La fOlmc juridique ~ la
raison sociale ~'il s'agit d'une personne
morale, les adresses géogruphique et pos
tale, le numéro d'immatrielllmion au re
gi'ln.: du commerce et du crédil mobilier
s'il s'agit d'W1 cor.nnerÇlU1t. L'IFU,la na
lu"", l'oojel et la date de la tronsaetion, le
prix hors TYA du bien ou de la transaction,
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